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PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉDOUARD   
 

RÈGLEMENT FINAL #610-002-2022-01 

 
RÈGLEMENT # 610-002-2022-01 REMPLAÇANT 

LE RÈGLEMENT PORTANT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 
ET SES AMENDEMENTS 

 

113-07-2022  
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT #610-002-2022-01 S’INTITULANT RÈGLEMENT 
SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 

 
ATTENDU QUE la  m unicipalité  de  Sa int-Édouard-de-Lotb iniè re  es t une 
m unicipa lité  régie  par le  Code m unicipal du  Québec e t assu jettie  aux 
d ispos itions  de la  Loi sur l’am énagem ent e t l’urbanism e; 
 
ATTENDU QUE le  règlem ent a  é té  réd igé conform ém ent à  la  section  VI du 
chapitre  IV de la  Loi sur l’am énagem ent e t l’urbanism e; 
 
ATTENDU QU’IL convient m aintenant de m ettre  à  jour les  règles  en tourant les  
déroga tions  m ineures ; 
 
ATTENDU QU’UN avis  de  m otion  a  é té  donné  par André  Leclerc le  6 ju in  2022 
re la tivem ent à  ce  règlem ent 
 
ATTENDU QUE le  conse il a  adopté , lors  de la  séance  ordinaire  du 6 juin  2022, 
le  prem ier pro jet de règ lem ent #610-002-2022-01; 
 
ATTENDU QU’UN avis  public a  é té  déposé  sur le  s ite  in te rnet de la  
m unicipa lité , sur le  s ite  Facebook ains i que  sur les  deux (2) panneaux 
d’affichage de  la  m unicipa lité  le  15 ju in 2022; 
 
ATTENDU QU’IL y a  eu assem blée  publique de  consulta tion  le  4 juille t 2022, 
au  2590, rue Principale , à  Sa int-Édouard-de-Lotb iniè re , à  19h30; 
 
EN CONSÉQUENCE,  

 
Sur la  proposition  de André  Poulin , il es t réso lu  à  l’unanim ité  de tous  les  
conse ille rs  présents  : 

 
D’ADOPTER le  règlem ent #610-002-2022-01 sur les  dérogations  m ineures . 

 
QUE ce règ lem ent abroge  tous les  au tres  règ lem ents  concernant ce  su je t. 
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DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

TITRE 

Le  présent règlem ent porte  le  titre  de « Règlem ent sur les  déroga tions 
m ineures  #610-002-2022-01 

BUT DU RÈGLEMENT 

Ce règlem ent a  pour but de perm ettre  au Conse il m unicipa l de Sa int-Édouard-
de-Lotbin iè re  d’accorder des  dérogations m ineures  à  certa ines  d ispos itions  
du  règlem ent de zonage  e t du règ lem ent de  lo tis sem ent perm ettan t la  
réa lisa tion  de  travaux pro je tés  ou  la  régularisa tion  de travaux en  cours  ou 
te rm inés, lesque ls  ne sa tis font pas  à  toutes  les  d ispos itions  desdits  
règ lem ents . 

TERRITOIRE VISÉ 

Les  dispos itions  du présent règ lem ent s’appliquent à  l’ensem ble  du territo ire  
sous  juridiction  de  la  Municipalité  de  Sain t-Édouard-de-Lotb iniè re  e t à  toutes  
les  zones  prévues  au règ lem ent de zonage  en vigueur.  

TERMINOLOGIE 

Dans  le  présent règ lem ent, à  m oins  que le  contexte  n’indique un  sens 
d ifférent, les  te rm es su ivants  s ignifient : 

« Com ité  » : le  Com ité  consulta tif d’urbanism e  

« Conse il » : le  Conse il m unicipa l de la  Municipa lité  de Sa int-Édouard-
de-Lotbin iè re  

Les  m ots , term es et express ions  u tilisés  dans le  présent règlem ent sont défin is 
dans  le  règlem ent de  zonage  en  vigueur de  la  Municipa lité  de  Sain t-Édouard-
de-Lotbin iè re . En l’absence  d’un  te rm e défini ci-après , le  d ictionnaire  
a lphabétique  et analogique  de  la  langue  française  « Le  Petit Robert » doit ê tre 
u tilisé .  

INTERRELATION ENTRE LES RÈGLEMENTS D’URBANISME 

Le présent règ lem ent constitue  une partie  intégrante  de l’ensem ble des  
règ lem ents  d’urbanism e e t, en  ce sens, ce lui-ci es t inte rrelié  avec les  au tres  
règ lem ents  adoptés  par la  Municipalité  dans  le  cadre  de  la  Loi sur 
l’am énagem ent e t l’urbanism e (L.R.Q., chap . A-19.1). 
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VALIDITÉ 

Le  Conse il m unicipal de  Sa in t-Édouard-de-Lotb iniè re  adopte  ce  règ lem ent 
dans  son  ensem ble  et éga lem ent chapitre  par chapitre , a rticle  par a rticle , 
a linéa  par a linéa , paragraphe  par paragraphe . Ains i, s i un  chapitre , un a rticle , 
un  a linéa ou  un paragraphe  de ce règ lem ent é tait ou deva it ê tre  un jour décla ré  
nul, toute  autre  disposition de  ce règlem ent dem eure  en vigueur. 

REMPLACEMENT 

Le présent règ lem ent rem place  toutes  les  d ispositions  concernant les 
déroga tions  m ineures . Sans  lim iter ce  qui précède , es t rem placé  le  « 
Règlem ent sur les  déroga tions  m ineures  aux règlem ents  d’urbanism e no . 100-
91 » et ses  am endem ents . 

 

LES DÉROGATIONS MINEURES 

DISPOSITIONS POUVANT FAIRE L’OBJ ET D’UNE DÉROGATION 
MINEURE 

Toutes  les  d ispos itions  du  règlem ent de zonage  e t du  règlem ent de 
lo tis sem ent peuvent fa ire  l'ob jet d 'une  dérogation  m ineure , sauf lorsqu ' il es t 
ques tion des  règ les  rela tives  aux usages  et à  la  dens ité  d 'occupation du  so l.  

Une  déroga tion  m ineure  ne  peut ê tre  accordée  à  l’égard de  dispositions  des  
règ lem ents  de  zonage  e t de  lotissem ent rela tives  aux contrain tes  na ture lles  e t 
an thropiques  (paragraphes  16 ou  16.1 du  deuxièm e alinéa  de  l’article  113 ou 
paragraphes  4 ou 4.1 du  deuxièm e a linéa  de  l’a rticle  115 de  la  Loi sur 
l’am énagem ent e t l’urbanism e). 

ZONES OÙ UNE DÉROGATION MINEURE PEUT ÊTRE ACCORDÉE 

Une dérogation m ineure  peut ê tre  accordée dans  toutes  les  zones identifiées 
au  règ lem ent de  zonage  en  vigueur.  

LES TRAVAUX DÉJ À EXÉCUTÉS OU EN COURS 

Une dem ande  de  dérogation  m ineure  peut ê tre  déposée  à  l’égard  de travaux 
en  cours  ou  déjà  exécutés , dans le  cas  où  ces  travaux ont fa it l’obje t d’un 
perm is  ou d’un certifica t d’autorisation. 

PROCÉDURE REQUISE POUR DEMANDER AU CONSEIL D’ACCORDER 
UNE DÉROGATION MINEURE 

Toute  personne , phys ique  ou  m ora le , dem andant une déroga tion  m ineure  
au  Conse il m unicipa l de  Sa in t-Édouard-de-Lotb in iè re  doit su ivre  la  
procédure  requise  é tablie  ci-dessous : 
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1. Le requérant doit form uler sa  dem ande sur le  form ulaire  concernant 
les  déroga tions  m ineures  com m e prescrit par la  Municipalité  de Sa int-
Édouard-de-Lotb iniè re . Une  fo is  le  form ulaire  dum ent com plé té  e t 
s igné , le  requérant doit transm ettre  une copie , so it en vers ion papier 
ou  en vers ion  électronique , à  l’officie r m unicipal responsable  de  
l’application des  règlem ents  d’urbanism e. En cas  d 'absence ou  
d ' incapacité  d 'ag ir de ce lu i-ci, le(la) directeur(trice) généra l(e ) e t/ou  
secré taire-trésorier(e) assure l' in térim . La  dem ande doit ê tre  
accom pagnée  de tous  docum ents , p lans  ou  rense ignem ents  
pertinents ; 

2. Le requérant doit accom pagner sa  dem ande  de  son  paiem ent des  fra is  
re la tifs  à  l’é tude de la  dem ande e t avoir acquitté  les  frais  fixés  au 
présent règ lem ent; 

3. Lors  de la  réception d 'une dem ande de déroga tion m ineure, le  
fonctionnaire  dés igné en  vérifie  la  conform ité  avec la  présente  
procédure  et s’assure d’avoir l’ensem ble  des  docum ents  nécessa ires  
pour l’é tude de la  dem ande . Si la  dem ande es t jugée  non conform e par 
le  fonctionnaire  désigné , il indique  au requérant en quoi la  procédure  
n 'es t pas  conform e et l' invite  à  s 'y conform er. La  dem ande  est 
suspendue  jusqu 'à  ce  que le  requérant a it rendu sa  dem ande 
conform e; 

4. Le fonctionnaire  responsable  transm et la  dem ande , accom pagnée  de  
tous  les  docum ents  pertinents  à  la  dem ande , au Com ité  consulta tif 
d ’urbanism e; 

5. Le Com ité  consulta tif d ’urbanism e étudie  la  dem ande e t peut 
dem ander des  inform ations  additionnelles  au requérant a fin de  
com pléte r l’é tude. Le  Com ité  peut égalem ent vis ite r l’im m euble faisant 
l’obje t d’une dem ande de  déroga tion  m ineure ; 

6. Le Com ité  consulta tif d’urbanism e form ule par écrit sa  
recom m andation en  tenant com pte  des  critères  d’ana lyses  prescrits  à  
l’a rticle  2.8 du présent règ lem ent. Cette  recom m andation  est transm ise  
au  Conse il m unicipa l; 

7. Le(la) greffier(e) ou le (la ) secréta ire-trésorie r(e) de la  m unicipalité  doit, 
au  m oins 15 jours  avant la  tenue de  la  séance où  le  Conseil do it s ta tuer 
sur la  dem ande  de déroga tion  m ineure, fa ire  publie r un  avis  
conform ém ent à  la  loi qui régit la  m unicipa lité ; 

8. Le Conse il rend  sa  décis ion , lors  d’une séance du  Conse il, après  avoir 
reçu  l’avis  du Com ité  consulta tif d ’urbanism e. La réso lution par 
laque lle  le  Conse il rend  sa  décis ion peut prévoir toute  condition, eu  
égard  aux com pétences  de  la  m unicipalité , dans  le  but d’atténuer 
l’im pact de  la  dérogation . La  réso lution  peut prévoir tou tes  conditions 
parm i celles  prévues à  l’a rticle  165.4.13, de la  Loi sur l’am énagem ent 
e t l’urbanism e, lorsque  la  déroga tion  accordée  concerne le  non-
respect, lo rs  de  la  cons truction ou  de l’agrandissem ent d’un ouvrage  
ou  bâ tim ent destiné à  l’é levage qui n’es t pas  visé  par le  deuxièm e 
a linéa de  l’a rticle  165.4.2 de la  Loi sur l’am énagem ent e t l’urbanism e, 
de  d is tances  sépara trices  prévues dans une d ispos ition règlem enta ire  
adoptée  en  vertu du  paragraphe  4° du  deuxièm e a linéa  de  l’a rticle  113, 
de  la  Loi sur l’am énagem ent e t l’urbanism e ou , en l’absence de te lle  
d ispos ition, en vertu de  la  Directive sur les  odeurs  causées  par les  
dé jections an im ales  provenant d’activités  agrico les  (chapitre  P-41.1, r. 
5) applicable  dans  un te l cas  en  vertu de  l’a rticle  38 ou 39 de  la  Loi 
m odifian t la  Loi sur la  pro tection du  te rritoire  e t des  activités  agrico les  
e t d’autres  dispos itions légis la tives  (2001, chapitre  35); 
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9. Une copie  de  la  résolu tion  par laque lle  le  Conse il rend  sa  décis ion  est 
transm ise au  requérant; 

10. Sur présentation  d’une copie  certifiée  conform e de  la  réso lution  par 
laque lle  le  Conse il accorde  la  dérogation, le  fonctionnaire  désigné 
dé livre  le  perm is  ou  le  certifica t s i les  conditions  prévues  sont rem plies . 
Dans  le  cas  d 'une dem ande  de déroga tion m ineure posté rieure à  
l' ém ission d 'un perm is  ou  d 'un certifica t, l' accepta tion de la  dérogation  
m ineure  rend  la  s itua tion  conform e sans qu 'un  nouveau perm is  ou  
certifica t n 'a it à  ê tre  ém is ; 

11. La dem ande  de  dérogation  m ineure  e t la  réso lu tion  du  Conseil qu i 
l' accom pagne  sont inscrites  dans le  regis tre  cons titué  à  ce tte  fin . 

 

DÉROGATION MINEURE DANS UN LIEU OÙ L’OCCUPATION DU SOL EST 
SOUMISE À DES CONTRAINTES PARTICULIÈRES 

Lorsque  le  conse il accorde  une déroga tion  m ineure dans un lieu où  
l’occupation du so l es t soum ise à  des  contraintes  particu liè res , la  m unicipalité  
doit transm ettre  une  copie  de  sa  réso lution  à  la  MRC dont le  te rrito ire  
com prend le  s ien.  

La  m unicipalité  doit transm ettre  à  la  personne qui a  dem andé la  déroga tion la  
réso lution  de la  m unicipa lité  régiona le  de  com té  ou, en l’absence d’une  te lle 
réso lution, l’inform er de  la  prise  d’effe t de  sa  décis ion accordant la  déroga tion. 

FRAIS D’ADMINISTRATION ET DE PUBLICATION 

Toute  personne  dem andant une déroga tion m ineure doit, au  m om ent du  
dépôt de la  dem ande de  dérogation, acquitte r les  fra is  de deux-cent-cinquante 
dolla rs  (250 $) pour l'é tude  de  lad ite  dem ande e t la  publication de  l’avis .  

Malgré l’a linéa  précédent, les  frais  d’é tude  et de  publica tion  sont de  sept-cent-
cinquante  dolla rs  (750 $) pour une  dem ande visant à  régularise r un im m euble  
ou  une  construction, dont un  perm is  fu t dé livré  après  l’en trée  en vigueur du 
présent règlem ent sur leque l les  norm es  à  respecte r ont é té  m entionnées  sur 
le  perm is . 

Les  fra is  sont facturés  au  requérant par la  Municipalité . Ces frais  ne peuvent 
pas  ê tre  rem boursés  par la  Municipa lité , e t ce , quel que soit le  sort réservé  à  
la  dem ande . 

L’AVIS PUBLIC 

L’avis  indique  la  date , l’heure  e t le  lieu  de la  séance  du  Conseil, la  nature  e t les  
e ffe ts  de  la  déroga tion  dem andée. Cet avis  contien t la  dés ignation  de 
l’im m euble affecté  en utilisant la  voie  de circula tion et le  num éro d’im m euble 
ou , à  défaut, le  num éro  cadas tral e t m entionne  que  tout in té ressé  peut se  fa ire  
en tendre  par le  Conseil re lativem ent à  ce tte  dem ande .  
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CRITÈRES D’ANALYSE 

Une dem ande de dérogation peut ê tre  accordée  uniquem ent s i e lle  satisfa it 
les  critè res  d iscré tionnaires  su ivants  :  

a ) L’applica tion  du règlem ent de zonage e t de  lo tis sem ent cause un  
pré judice  sérieux au  dem andeur; 

b) Elle  ne  porte  pas  a tte in te  à  la  jouissance  du dro it de  proprié té  des  
propriéta ires  des  im m eubles  vois ins ; 

c) Elle  respecte  les  objectifs  du p lan d 'urbanism e; 
d) Les  travaux en cours  ou dé jà  exécutés , ayant fa it l’objet d’un  perm is  ou 

d’un  certifica t, ont é té  effectués  de bonne  fo i; 
e ) La dérogation  n’a  pas  pour e ffe t d’aggraver les  risques  en m atière  de  

sécurité  ou  de santé  publique ou de porter a tte inte  à  la  qua lité  de  
l’environnem ent ou au b ien-être  généra l.  
 

Malgré ce  qui précède , le  conseil peut accorder une  dérogation, m êm e s i e lle 
a  pour e ffe t d’accro ître  les  inconvénients  inhérents  à  la  pratique  de 
l’agriculture . 

DISPOSITIONS FINALES 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlem ent en tre  en vigueur conform ém ent à  la  loi. 

 

 

ADOPTÉ À SAINT-ÉDOUARD-DE-LOTBINIÈRE, CE 4e J OUR DU MOIS DE 
J UILLET DE L’AN 2022. 
 
 

 
 

_____________________________________ 
Denise  Poulin, m airesse  

 
 
 

______________________________________ 
Marie-J osée Lévesque , secréta ire -trésoriè re  
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